
LA CHAMBRE 
t poursuivi hier 

la discussion 

du projet sur les brevets 
d'invention 

ELLE A VOTÉ UN CREDIT 
DE JéO.Oe© FR. POUR LE MONUMENT 

HAIG, A MONTREUIL-SUR-MER 
La Chambre a repris hier après-midi 

la suite de la discussion du projet de loi 
" sur les brevets dlnvention, après avoir 

validé sans débat l'élection de M. Bé-
îiassy. député socialiste d'Aubusson 
(Creuse) et adopté sans débat, à la de
mande de M. Maginot, ministre de la 
Ouerre, un projet relatif fc l'ouverture 
d'un crédit de 500.000 francs pour l'érec
tion du monument au Maréchal Hais, a 
Montreull-sur-Mer. 

A l'article 5 des demandes de brevet», 
M. LOUCHEUR, député du Nord, pro
pose le renvoi à la Commission du pre
mier paragraphe de l'article 5, pour qu'il 
soit complété pour prévoir le cas du dé
cès de l'inventeur. Il en est aifisi décidé. 

L'article 5 est adapté après que la 
Commission eut élaboré un nouveau 
texte pour le 1er paragraphe. La Cham
bre adopte ensuite les articles suivants de 
6 à 16, qui ont trait a la délivrance des 
breveta. 

M. Hymans. appuyé par M. Ernest 
Lafont, soutient un amendement a l'ar
ticle 18, tendant a faire passer devant le 
Comité technique de la propriété indus
trielle toute demande d'addition comme 
s'il s'agissait d'un brevet nouveau. 

M. Frey. sous-secrétaire d'Etat, com
bat cet amendement, mais M. Bouche
ron, rapporteur, l'accepte. Mis aux voix. 
U est adopté 

Une controverse s'engage sur les droite 
de décision de l'inventeur qui aurait été 
lésé. A la demande de M LOUCHEUR 

i et de M. Ernest Lafont, l'article 26 est 
renvoyé à la Commission. 

M. Emile Borel propose un amende
ment à l'article 33 sur les droits des em
ployés qui auraient fait une invention. 

M. Hymans estime le texte de l'article 
33 moins favorable aux ingénieurs que 
la loi de 1844. 

n réclame un nouveau texte qui garan
tirait la propriété de l'employé inven
teur. 

M. Boucheron, rapporteur, tout en se 
déclarant d'accord avec M. Hymans, ne 
pense pas que les moyens préconisés par 
ce dernier soient bons. 

L'amendement de M. Hymans tendant 
à reprendre le texte voté par la précé
dente Chambre est mis aux voix et 
adopté par 296 voix contre 265. La pro
priété sera assurée en toutes circons
tances, mais l'employeur pourra seule
ment dans certains cas avoir la copro
priété de l'invention. 

Les articles de 33 à 40 sont adoptés. 
M. Rognon présente des observations 

sur l'article 41 (action en nullité et dé
chéance). Il fait adopter une modifica
tion au texte de la Commission. 

M. M i Breton critique le système des 
annuités, puis la suite du débat est ren
voyée à jeudi. 

LES INDEMNITÉS DE CHOMAGE 
AUX OUVRIERS DOCKERS 

M. Henri Tasso pose une question au 
ministre du Travail sur la nécessité de 

_ modifier la réglementation actuelle rela-
~ tive au paiement des indemnités de chô

mage aux ouvriers dockers. 
M. Landry, ministre du Travail, dé

clare qu'il a établi un projet de décret 
admettant les caisses de secours des 
dockers à participer aux subventions de 
l'Etat. Ce décret entrera en vigueur 
jeudi 
, -M. Tasso prend acte des déclarations 
du ministre du Travail et lui demande 
de prendre l'initiative d'un projet de loi 
Créant la carte professionnelle des 
dockers. 

M. CHASSAIGNE-GOYON 
RETIRE SON INTERPELLATION 

SUS LE DEFICIT BUDGETAIRE 
M. Fernand Bouisson demande fc 

M. Pietri quel jour 11 propose pour la 
'jlsrnsston de l'interpellation de M. Chas-
salgne-Goyon sur les mesures que le 
.Gouvernement compte prendre pour pa
rer au déficit budgétaire. 

M. Plétrl demande à l'interpellateur 
e retirer son Interpellation. 
M. Chassaigne-Goyon craint "que Té 

".budget de 1931-1932 ne soit déficitaire, 
encore qu'il apparaisse en équilibre. 

M. Piétrl déclare que les résultats con
nus des deux premiers mois de l'exercice 
ne confirment pas les appréhensions de 
M. Chassaigne-Goyon ni celles du Mlns-
tre lui-même, n n'est pas sur que le bud
get de 1931-1932 soit en déficit. 

Dans quelques jours, la Chambre 
abordera la discussion de lavant-dernier 
collectif sur l'exercice 1929-30. A ce mo
ment, M. Chassaigne-Goyon pourra faire 
connaître ses vues sur l'exécution du 
budget en cours. 

" M. Chassaigne-Goyon se rallie à cette 
proposition et retire son interpellalon. 

Séance Jeudi, à 15 h. 30. Séance levée 
à 18 h. » . 

LE SÉNAT A VOTÉ 
la loi autorisant 

la création d'offices 
publics de reboisement 
La discussion du projet de loi, adop

te par la Chambre des députés, filant 
le nombre de décorations sans traite
ment de la Légion d'honneur et de la 
médaille militaire mises à la disposi
tion du ministre Ae l'Air et destinées 
aux militaires des réserves des forces 
aériennes, est venue hier après-midi 
devant le Sénat. 

M. de LLBEHSAC, député de Vdisne. 
donne lecture d'un rapport favorable. 
A cette occasion il exprime le regret 
que la Commission n ait pas encore 
été miste à même de statuer sur la 
question du rattachement du person
n e da l'aéronautique militaire au mi
nistère de l'Air. 

M. Dumesnil, ministre de l'Air : 
•> Nul plus que moi n'a le désir de voir 
lo Parlement se prononcer sur la ques
tion de la constitution du ministère de 
l'Air. La Chambre est saisie des textes 
qui doivent la régler ». 

Le projet de loi eut adopté. 
On aborde ensuite la discussion de 

la proposition de M. Tournait et de 
plusieurs de ses collègues tendant à 
autoriser la création d'offices publics 
di reboisement. M. Tournan, rappor
teur, fait ressortir l'urgence du reboi
sement des terres incultes. Nos impor
tations de bois et de produits ligneux 
sont excessives. Il faut fournir aux 
populations intéressées les procédas 
pratiques qui sont nécessaires pour le 
reboisement. Les communes et les dé
partements n'ont pas de ressources suf
fisantes. On a donc besoin de consti
tuer pour le. reboisement des offices 
publics analogues à ceux qui fonction
nent pour les habitations à bon mar
ché La propotltion de loi e*t adoptée. 

La séance est levée a 15 h. 43. Pro
chaine séance jeudi prochain a 15 U. 

« Les 4 O. CAP ont-ils 
brisé les vitrines des 
coiffeurs de la région ? 
Non, c'est la foule impa
tiente de faire l'essai de 
la friction O. CAP, eau 
capillaire qui mousse et 
lave les cheveux sans 

ARRESTATION 
POUR ESCROQUERIES 

DU SECRÉTAIRE 
DES SYNDICATS COMMERCIAUX 

DE MARSEILLE 
A la suite d'une longue enquête, la 

police de sûreté de Marseille a arrêté le 
secrétaire de la Fédération des syndicats 
commerciaux et industries des Bouches-
du-Rhône, M. Marius Lapierre, âgé de 
47 ans, inculpé de faux, abus de con
fiance, escroqueries ; en raison de ses 
fonctions de secrétaire général de la Fé
dération, Lapierre avait accès facile dans 
les bureaux des grandes administrations, 
à la Préfecture, à la Mairie, etc.. 

Depuis longtemps déjà, U avait mis à 
profit ces facilités pour s'emparer d'im
primés administratifs les plus divers et 
les utilisait pour faire de nombreuses 
dupes. C'est ainsi que sur des imprimés 
dune perception il avait établi des rap
pels d'impôts soi-disant non payés. 

Les contribuables ainsi relancés reçu
rent peu après la visite de Lapierre, qui 
offrit une transaction, n encaissa ainsi 
des sommes importantes. D'autres com
merçants, vendeurs ou acquéreurs de 
fonds, se virent invités à verser des pro
visions. Ce fut Lapierre qui encaissa. 
Malheureusement pour le secrétaire gé
néral, un commerçant avisé refusa de se 
laisser duper et avisa 1» police. On ar
rêta -Lapierre après enquête. La perqui
sition opérée chez lui, ne fit rien décou
vrir en dehors de quantité d'imprimés, 
mais Lapierre profita de sa présence 
chez lui pour prendre un canif dont 11 
voulait se servir au retour à la prison. 
Il se frappa à la poitrine, ne se faisant 
qu'une blessure peu profonde. 

Par précaution, Lapierre a été trans
porté à l'Hôpital de la Conception, n en 
est sorti pour regagner la prison Chave. 

UNE FAMILLE ENSEVELIE 
SOUS UNE MAISON ÉCROULÉE 
Une maison située au centre de Bel

grade, à proximité d'un immeuble en 
construction s'est effondrée, ensevelis
sant toute un famille habitant le pre
mier étage. Une équipe de secours a 
dégagé les victimes. 

Un homme, âgé de 65 ans, a été relevé 
grièvement blessé. 

4 AVIATEURS MILITAIRES 
TUÉS DANS UN ACCIDENT 

PRÈS DE METZ 

Un avion appartenant a la 4« esca
drille du Ht régiment d'aviation de 
bombardement, eu garnison a Metz, et 
dans lequel avaient pris place quatre 
militaires, a fait une chute, sans doute 
r-ar suite d'une perte de vitesse, a 
•.'i kilomètres au sud-est de Metz, entra 
llerny et Vatimont. Les quatre occu
pants ont été tués sur le coup. Ce 
sont l'adjudant-chef Weber, le capo
ral Renard et les soldats Georget et 
Himy. 

La gendarmerie de Faulquemont, 
alertée, a procédé au dégageaient dei 
corps, dont deux étaient affreusement 
mutilés. Une automobile ambulance du 
11» d'aviation a transporté les corps 
dfs victimes à l'Hôpital militaire de 
Plantière=. L'autorité militaire est sur 
les lieux pour procéder à une enquête. 

L'adjudant-clief René Joseph Weber, 
né le 26 novembre 1898, à Tousanges, 
domicilié à Metz, marié, sans enfant, 
avait conduit à Strasbourg trois méca
niciens du lie régiment d'aviation. 

Sur l'ordre du colonel commandant 
le 2e régiment d'aviation de chasse, de 
Strasbourg, l'adjudant Weber ramena 
à son retour trois soldats de ce der
nier régiment : le caporal Rémy, né à 
Epinal, domicilié à Gérardmer ; le sol
dat André Renard et le soldat Jean 
Georgel. 

A 19 h. 10, les habitants de Vatimont 
entendirent le bruit du moteur d'un 
avion qui survolait le village à faible 
altitude. A peine l'appareil eut-il dis
paru derrière un coteau de 500 mètre»: 
de hauteur, situé près de Vatimont, 
qu'une forte détonation alerta les habi
tants. Après de courtes recherches, les 
débris de l'avion et les corps de ses 
occupants ont été retrouvés. Le corps 
du pilote Weber avait été sectionné en 
deux. La partie inférieure du corps 
adhérait encore au siège de l'avion, 
tandis que la tête et le tronc gisaient 
à une cinquantaine de mètres de l'ap
pareil. Un des soldats avait ouvert son 
parachute mais, par suite de la faible 
altitude, celui-ci n'a pu se déployer. 

Le compte-tours qui a été retrouvé 
est bloqué à 1.400 tours, ce qui Indi
querait une marche normale de l'ap
pareil qui, pris dans un trou d'air, 
est tombé brutalement. 

LE SUCCÈS GOUVERNEMENTAL 
AUX ÉLECTIONS ROUMAINES 

SE CONFIRME 
Les premiers résultats des élections 

pour Bucarest et le reste du pays con
firment que le gouvernement a rem
porté une majorité écrasante. Mardi 
matin, on connaissait pour Bucarest les 
résultats provisoires de la légation de 
Roumanie : les élections se sont dé
roulées dans le calme le plus complet. 
Sur les 387 élus, le gouvernement aurait 
une majorité d'environ 300 voix. 
D'après les résultats connus mardi m v 
tin, les listes d'Union nationale pour 
le gouvernement ont obtenu 65 % des 
suffrages exprimés. Les majorités les 
plus compactes ont été enregistrées 
dans l'ancien royaume et la Bessarabie. 

Les nationaux paysans arrivent en 
second. Ils ont réussi a avoir la majo
rité dans certains départements de 
Transylvanie, mais dans la plupart des 
départements de l'ancien royaume, ils 
n'ont obtenu que 10 % à peine des suf
frages. 

Le groupe libéral Georges Bratiano 
obtiendra riobablement six mandats. 
Le parti hongrois (2 % des suffrages), 
sera représenté 4 la Chambre. De mê
me le parti Averesco et la ligue antisé
mite, qui semblent devoir recueillir 
également 2 % des voix auraient une 
représentation parlementaire. 

Selon les résultats connus jusqu'à 
présent, tous les autres groupement» 
n'auraient pas obtenu respectivement 
2 % des suffrages et, par conséquent, 
ne seraient assurés d'aucune représen-
tation parlementaire. 

LA CURE DE PRINTEMPS idéale pour 
rajeur-ir l'organisme soit être faite a la 
Crème Yo"hourt Lactella. dessert exquis 
et fortifiant. 

ECHOS 
et CARNET 

OALENDRIIR. — Msrers* l |ul« m » 
Soleil : Lever à 3 heures 51 ; toucher 

à 19 heures 44. 
Lune : Lever à 93 heures l* i coucher 

a 5 heures 44. 
Aujourd'hui : S»tnte-C*ottlde. Demain 

Fête-Dl*u. 
MITtOROLOQIC. — Statlen de LUI*. — 

Observations faites le 8 Juin à 1S heure* .-
baromètre : 1S4 m/m S ; hausse depuis 

la veUle à 1* heures . fc m/m s. 
Thermomètre : Fronde l«*4 ; Mtaitna »•«-, 

Miixlma. 18». 
Etat Hygrométrique : 83 • Hauteur d'eau 

tombée depuis la veille * 18 h. : 4 m/m ; 
Direction du vent : Nord-Nord-Est ; vitesse 
moyenne à l'heore : » km. 800 ; Direction 
des nuage^ : Ouest-r.ord-onest ; Etat cra 
dei : peu nuageux. 

Temps probable pour mercredi : doux, 
astez beau. 

P R E V I S I O N S DE L O F F I O t N A T I O N A L 
— Région Nord. — Assez beau temps, ciel 
brimeux le matin et devenait ensuite nua
geux avec belles éclalrcles • vent variable, 
4 à S m. ; le maximum de température 
sera en hausse de 3° sur la veille. 

OIUIL. — on annonce 1« mort subite, 
survenue à Douai, de M. Jean-jarques Dar-
nal. Ingénieur expert -ré, les tribunaux 
Le défunt, très connu et qui Jouissait de 
l'estime et de la sympathie générale, était 
ajré de S» ans. 

LE PAIN A 2 FR 30 
A PARTIR DE LUNDI 

DANS LE NORD 

Mardi matin, à 10 h. 30, la Commis
sion Consultative des Farines s'est réu
nie à la Préfecture du Nord. 

Elle a constaté une baisse du prix de 
la Farine qui est maintenant à 340 1rs 
le quintal. 

Par suite de cette baisse, automatique
ment le prix de vente du pain est 
ramené à 2 fr. 30 le kllog au lieu de 
2 f r. SB. 

Le nouveau prix sera appliqué le 
lundi 8 juin prochain. 

LA CRISE MINISTÉRIELLE 
BELGE N'EST PAS ENCORE 

DÉNOUÉE 
(OC NOTEE REDACTION BELGE) 

Les négociations de M. Renkln avec les 
catholiques flamands dune part et les 
libéraux d'autre part en vue d'établir «n 
programme précis réglant la question 
linguistique flamande n'ont pas abouti. 

Dans ces conditions, M. Renkln, sur 
la suggestion des catholiques, a proposé 
aux libéraux de constituer un gouverne
ment sur des déclarations de principe. 
mais sans établir de programme détaillé. 

Les libéraux répondront aujourd'hui, 
mais nous ne pensons pas qu'ils accepte
ront. 

Dans ces conditions, M. Renkln se-
nonceralt et le Roi devrait désigner un 
autre homme politique pour tâcher de 
résoudre la crise. 

M. Renkln est allé à 16 h. faire part 
de l'état de ses démarches au Rot. 

L'OPINION AMÉRICAINE 
SEMBLE TOURNER EN FAVEUR 
DE LA RÉDUCTION DES DETTES 

On mande de Washington au s Mor-
ning Post », que la récente réunion à la 
Chambre internationale de Commerce à 
Washington parait devoir marquer un 
revirement de l'opinion publique en ma
tière de dettes internationales. Celle-ci, 
en effet, était jusqu'ici opposée a une 
réduction de paiement de ces dettes qui 
n'étaient préconisées que par les ban
quiers, les hommes d'affaires et certains 
esprits éclairés. 

Mais une semaine de discussion, où la 
presse n'a cessé de produire des argu
ments basés non sur le sentiment, mais 
sur les nécessités économiques, ont 
amené peu fc peu les masses fc associer 
l'idée de crise avec celle des paiements 
de dettes internationales et l'on est 
arrivé à cette conclusion qu'il fallait soit 
abaisser les tarifs douaniers, soit ré
duire le total des dettes. C'est cette der
nière idée qui gagne le plus de terrain. 

BREVET PROFESSIONNEL 
DE L'ENSEIGNEMENT 

TECHNIQUE 
Sur la proposition qui lui en a été 

faite par le Comité départemental de 
l'Enseignement teenique, M. le S.-Secré-
taire l'Etat de l'Enseignement technique 
a institué dans le Nord, un brevet 
professionnel pour les professions de 
comptable, secrétaire sténo - dactylo
graphe, traducteur d'anglais, dessina
teur d'exécution, peintre décorateur, 
menuisier, ajusteur, monteur, mécani
cien, conducteur électricien, composi
teur typographe, dessinateur, graveur 
sur pierres. Une session d'examen en 
vue de la délivrance du brevet profes
sionnel pour les professions susvlsées 
s'ouvrira ls 29 juin 1931. 

Pourront s'y présenter : 1. Les ou
vriers et employés des deux sexes du 
commerce et de l'Industrie, titulaires 
du certificat d'aptitude professionnelle, 
ayant suivi des cours de perfectionne
ment pendant deux années ; 2. Les an
ciens élèves et anciennes élèves des 
écoles publiques d'enseignement tech
nique ou des écoles privées techniques, 
ouvertes conformément aux disposi
tions des articles 26 et suivants de la 
loi du 25 juillet l'J19, y ayant terminé 
le cycle régulier des études depuis 
deux années et occupés dans le com
merce ou dans l'industrie ; 3. Les ou
vriers et employés des deux sexe* du 
commerce et de l'industrie, titulaires 
du certificat d'aptitude professionnelle 
depuis deux années, âgés de 18 ans 
révolus et résidant dans les commune* 
où les cours de perfectionnement ne 
sont pas organisés. 

A titre transitoire, les ouvriers et 
employés Agés de plus de 25 ans, qui 
ne seraient pas titulaires du certificat 
du certificat d'aptitude professionnelle 
pourront être autorisés à se présenter a 
l'examen du brevet profesionnel. 

Les demandes d'inscription doivent 
être adressées fc la Préfecture avant le 
20 juin 1931, accompagnées : 1. d'un 
extrait de l'acte de naissance ; 2. d'une 
copie certifiée conforme d'un des certi
ficats mentionnés plus haut ; 3. si le 
candidat a terminé le cycle régulier des 
études d'une école publique ou privée 
d'enseignement technique, d'un certl-
ilcat de scolarité délivré par le direc
teur de l'école. 

Un exemplaire des programmes 
d'examen pour chacune des professions 
précitées sera immédiatement adressée 
aux candidats qui en feront la de 
mande à 'M le Préfet 

V HUILE 

U S SCANDALES 
POLITIOO - FINANCIERS 

L'AUDITION M M. SCHIFF 
La Commission «d'enquête réunie 

sou.5 la présidence de M. Louis Marin, 
a entendu M. Schiff sur les prestations 
en nature demandées par la société 
des chaussures Erlich. M. Schiff a dit 
qu'après s'être occupé de littérature, 
.1 était depuis quelques années secré
taire général du Comptoir Central 
Français à Paris. Il a ajouté que cette 
maison de banque n'avait jamais eu 
de rapport ni avec la banque Oustric, 
ni avec la société Erllcr-

M Schiff a exposé qu'en mars 1930, 
pour être agréable à un ami, M. Roux, 
de la société Erlich, il avait transmis 
une note de ce dernier à un sénateur 
en vue d'obtenir du ministère des Fi
nances, pour le règlement des presta
tions demandées par la société Erlich, 
im délai pins long que celui qui était 
envisagé par l'administration. M. Schiff 
a déclaré que sa démarhe avait été 
désintéressée. La Commission a pris 
connaissance de divers rapports pré
sentés par ses sous-commlssions. 

LA COMMISSION DEMANDE 
A M. RENAUDEL DE REVENIR 

SUR SA DECISION 

L'agence Havas ajoute à ce commu
niqué que le témoin convoqué à la 
suite de l'audience de M. Milan séna
teur, a protesté, à plusieurs reprises, 
contre certaines questions qui lui ont 
ét< posées par des membres de la Com
mission et qu'il considérait comme sor
tant des attributions de cette dernière. 

M. Louis Marin, après s'être mis 
d'accord avec ses collègues, a adressé, 
au nom de la Commission, une lettre à 
M. Renaudel pour lui demander de re
venir sur la démission qu'il a donnée 
à la fin du congrès de Tours. 

Contre la Vie Chère 
LA VIANDE DE PORC 

EST LA MEILLEUR MARCHE 
4 kg. 500 franco domicile 48 fr. Jambon, 
filet, épaule, côtelette, poitrine, saucîsse. 
saucisson, petit sale sel sec bien préparé, 
conserv. 6 mois. Mandat ch. post. Tou
louse 23748. Remb. i Ir. supp 9 kg.,85 fr.. 
18 kg. 160 fr.. 34 kg. 290 fr. franco. 

VIVIA, Saint-Denis-près-Martel (Lot) 

DES ÉLECTIONS ANNULÉES 
PAR LE CONSEIL 

INTERDÉPARTEMENTAL 
DE PRÉFECTURE 

CELLE D'EX CONSEILLER MUNICIPAL 
DE PAILLENCOURT 

Le Conseil Interdépartemental de Pré
fecture a pris hier un arrêté annulant 
l'élection de M. Baudhuln, élu conseiller 
municipal de Palllencourt. Motif : M. 
Baudhuln est le beau-frère de M. Fernand 
Vallet, élu oonelller municipal A une 
élection antérieure. Comme Palllencourt 
et une commune de plus de 600 habi
tants, 11 y a là motif d'annulation ; deux 
beaux-frères ne pouvant qu'après la loi. 
faire partie du même conseil municipal 
dans les localités dépassant 500 habi
tants. 

CELLE DU MAIRE 
NULLE8-LES-BLB0.UIN 

Le conseil municipal de Nlellei-les-Blé-
quln (Pas-de-Calais), a élu maire M. Tol-
rest Or, le Conseil de préfecture a an
nulé hier cette élection, « attendu, — dit 
l'arrêté pris à cette occasion, — que M. 
Tolrest n'a pas rallié la majorité absolue 
en un tour de scrutin où cela était Indis
pensable pour être élu. » 
Il faudra donc réélire un maire àNlellee-

Îes-Bléquln. 

L'AFFAIRE 
D'AVESNES-LEZ-AUBERT 

REVIENT DEVANT LE CONSEIL 
Le Conseil Interdépartemental de Pré

fecture, s'est réuni mardi fc 14 h. 30, sous 
la présidence de M. Emile Régnier, son 
président. 

La principale affaire Inscrite au rolc 
était celle du procès intenté fc la ville 
d'Avesnes-lez-Aubert par M. Oernez. pro
priétaire en cette localité. 

On se souvient que ce propriétaire In
tenta déjà un procès fc la commune 
d'Avesnes-lex-Aobert, fc propos d'un pan
neau d'affichage posé mal-a-propos en 
face de sa propriété ; en un endroit où 
M. Gernez se disposait fc faire percer une 
porte. 

Devant un précédent Conseil de Pré
fecture, M. Oernez eût gain de cause, et 
la municipalité communiste d'Avesnea. 
lez-Aubert dut enlever son panneau. 

Hier, M. Gernez Intentait un nouveau 
procès fc la ville, réclamant par jour 
30 fr. de dommages-Intérêt* pour le temps 
ou le fâcheux panneau resta posé. Ainsi 
rebondit cette affaire qui semblait ter
minée. 

Maître Delvallèe plaidait la cause de 
la municipalité d'Aveanes-lei.Aubert, dé
clarant notamment fc 1» partie adverse : 
t Faites la preuve du préjudice que vous 
prétendez avoir subi. » 

L'affaire a été mise en délibéré. 

LA DURÉE DU TRAVAIL 
DANS LES HOUILLÈRES 

LA COMMISSION A F I X E A TROIS ANS 
LE DELAI PENDANT LEQUEL 
UNE NOUVELLE REDUCTION 

POURRA ETRE DISCUTEE 
La commission de la durée du tra-

vail dans les mines de charbon, qui 
avait adopté, lundi soir, la Journée 
de 7 h. 45, a repris, mardi matin, ta 
série des votes à émettre à propos des 
articles 3 et lo de l'avant-prolet de 
convention (heures normales de travail 
et heures supplémentaires). Par 34 voix 
contre zéro, elle a adopté l'amendement 
Sttzler-Shinwell, fixant à trois ans au 
plus, après l'entrée en vigueur de la 
convention, au lieu de oinq ans après 
la clôture de la oenférence, le délai 
pendant lequel la possibilité d'une nou
velle réduction de la durée de travail 
(au-dessous do 7 h. 45) devra faire l'ob
jet d'une décision. 

LA DISCUSSION DES AMENDEMENTS 

La commission a abordé ensuite 
l'amendement de M. Parent, représen
tant des patrons pour la France, ainsi 
complété : « Soixante heures par an 
seront mises par l'autorité publique à 
la disposition des entreprises. • 

Cet amendement a été repoussé par 
31 voix contre 15 et une abstention. 

Un amendement ouvrier, tendant ;'i 
réduire de deux heures la durée du 
travail le samedi, a été repoussé par 
24 voix contre une et deux abstentions. 

I n amendement patronal, tendant à 
fixer à 75 par an, au lieu de soixante, 
le nombre des heures supplémentaires 
mises à la disposition des entreprises, 
a été repoussé par 3<i voix contre 13 et 
quatre abstentions. 

Ln amendement patronal tendant a 
prévoir que 75 heures supplémentaires 
par an pourraient être admises par 
voie de conventions collectives ou par 
décisions de l'autorité publique, a été 
repoussé par 31 voix contre 11. 

60 HEURES SUPPLEMENTAIRES 
AU TAUX MAJORE DE 25 0/0 

Un amendement ouvrier stipulant que 
les heures supplémentaires prévues par 
l'avant-projet devront être fixées par 
l'autorité publique après consultation 
des organisations patronales et ou
vrières intéressées pour l'ensemble du 
pays, a été adopté par 24 voix contre 16. 

L'n amendement patronal relatif au 
minimum de la rémunération des heu
res supplémentaires a été repoussé par 
î t voix contre 11. 

Après ces divers votes, le principe 
de l'art. 10 amendé, prévoyant soixante 
heures supplémentaires par an, accor
dées après consultation des organisa
tions Intéressées et rémunérées à un 
taux majoré d'au moins 25 0/0, se 
trouve en fait adopté. Mais cet art. 10, 
comportant une référence aux articles 
8 et 9. qui n'ont nas été discutés, ne 
peut être encore formellement mis aux 
voix. 

L'ADMISSION DES ENFANTS 
DANS LES PROFESSIONS 

NON INDUSTRIELLES 
La commission de l'âge d'admission 

des enfants dans les professions non 
industrielles a commencé l'examen de 
l'avant-proiet de convention. Après dis
cussion, elle a décidé, par 39 voix 
contre 18 et 14 abstentions, d'adopter 
une proposition du groupe ouvrier de
mandant que la réglementation soit 
applicable généralement a toutes les 

Srofessions non visées par les précé-
entes conventions. 
Une autre proposition du groupe 

patronal demandant que les professions 
visées soient énumérées, a été retirée. 

La commission a commencé ensuite 
la discussion relative à la limite d'Age. 
LA JOURNÉE DE HUIT HEURES 

RÉTABLIE PAR LES SOVIETS 
Les autorités soviétiques ont com

mencé la réintroduction de la journée de 
travail de huit heures, après plusieurs 
mois d'essai d'une journée variant entre 
sept et huit heures. 

Le nouveau régime sera appliqué d'a
bord pour les industries métallurgiques 
et s'étendra graduellement à toutes les 
autres industries. 

UN DERAILLEMENT PROVOQUE 
PAR DES REBELLES. AUX INDES 

Un train allant de Rangoun à Man-
dalay a déraillé a proximité d'un pout 
partiellement détruit a la suite d un>i 
explosion. Six voyageurs ont été griè
vement blessés. 

On a constaté que deux rails avaient 
été déplacés. Il s'agit d'un acte de 
sabotage qui aurait été commis par 
les rebelles. 

— »im 
UN JUGE DE COLMAR 
TUÉ PAR SA FEMME 

M. Billing, juge au tribunal cantonal 
de Colmar, a été tué par sa femme, qui 
a tiré sur lui quatre coups de revolver. 

La meurtrière a tenté ensuite de s'em
poisonner. 

LE CINQUANTENAIRE 
DE L'ÉCOLE LAÏQUE 

LBS CÉRÉMONIES OUI SX DEROULE, 
RONT SAMEDI ET IMMANCHE, SODE 
LES AUSPICES DE LA VILLE DE • • ' " t 

A l'occasion du Cinquantenaire de 
l'école laïque, la ville de Lille offrira 
samedi, des g&teaux aux dix-aept mille 
deux cent quaratite-neul enfants irequen-
tant ses écoles. 

La Caisse des écoles améliorera pareil
lement l'ordinaire des cantines scolaires. 

RECEPTION A L'HOTEL DE VILLE 
Le Maire de Lille et le Conseil ouuka-

pal recevront, d'autre part, samedi, a 
Hl heures, dons le «ranci nall de i Hôtel 
OV Ville, les C. A. Ues cigauisaWotis ou
vrières et aes amicales laïques. 

Prendront la parole MM. Georges Sel-
lies, Paul Deiiove, raui Macliy iKoaer 
saieiiKro. Se leront entenore la'.Jiorate 
municipale, sous la direction de M. La-
pelle, la Musique municipale, ^ous la 
laquelle de M. Laigre. 

LES SOCIETES DO SORINAOE 
La ville de Lille recevra ptu-eUiemem, 

Ciuiunctie, les quuire-vuiyts exécutants 
we- U t-unlure Ouvrière et les cent qua-» 
rante menimes de la U;orale « i'\uuli6 
du iv.iple » de l'alurages. 

C.L-b deux sociétés loraûies amveruut 
par tram spécial a 11 neures. ttegues par 
IU Musique municipale, elles se rendront 
uu l-ojer du Grand ibealre où .es ac
cueillera M. Ro^er bai-^^to, ineve de 
Lille. 

Au terme du cortège où elles demerooA 
.ur leur demande. le& d'.ux sociétés don
neront, de 18 li. u lu li. 30, un concert 
u'art. Urand'Place. 

LE CORTEGE DO CINQUANTENAIRE 
Le cortège s'assenitijera boulevard des 

EOOios des |3 heures, 
il se mettra en ma;'lie a 15 h. UU pré

cises et empruntera i.iiiiéraire ci-outitre: 
boulevard Louis XlV, rues iTeJerit-AéoU 
lez, baint-sauveur, ousluve-Deiory, de 
lans, des Munueuers, Li aiul'r'lace rue 
Nationale, boulevard de la LUierlê, 'placé 
de la République. 

La dislocatiuu s opérera rue Gauthier. 
do-tJiatiiion et dans les rues perpendicu
laires au terme du délile devant les auto
rités qui se grouperont sur le troltojr du 
l'alais des beaux-Arts. 

UNE DEMONSTRATION GRANDIOSE 
Dénieront en tète du corteye les «lèves 

dea ttoies Normales de lK>uai, >es jeu
nes KCIIS et les jtunes iules des tcoles 
primaires supérieures Jean-Muoô et rran-
i>l:n, les douze nulle se;d cent cinquante-
ueux enfants des écoles primaires élé
mentaires de la ville de Lille. 

A ce JOUI, M. Roger sSaiet gro, mairt 
ue Lille, a enregistré l'annonce de la 
participation de dix musiques, douze cli
ques, vingt-trois sections d'éducation 
I-hysiqu.-. cent drapeaux, cent onze ami
cales 

UN APPEL DE LUNION 
DES AMICALES LAÏQUES DU NORD 
M. lirnesl Mettreme ux, secrétaire genC-

r.il de l'Union des Amicales Laïques du 
Nord, lance aux arnica..stes l'appel qu on 
va lire : 

• IOUS les groupements ruitucoes A 
1 tnien des Amicales Laïques du Nord 
ont reçu du bureau de l'an ondisserment 
de Lille une invitation à la grande inam-
(tstation qui se déioulera a Lille le 7 juin 
en l'honneur de i'licole Laïque Cinquan
tenaire. 

« A cette inv.tation était Jo nt un -ppel 
cordial et pressant ds l'administration 
municipale de Lille. 

• A la demande qui nous est faite par 
les organisateurs de cette solennité, nous 
nous faisons un devoir d'attirer I atten
tion de tous les imitants sur la nécessité 
de répondre en masses Imposantes fc l'ap-
rel qui leur est fait. 

• Nous soulignons : 
« 1* que le bulletin d'adhésion est fc 

envoyer tout de suite à M. Fernand Wil-
lav. 176, rue Nationale, * Lille ; 

« t* que les frais de transport seront 
remboursés dans une très large mesure ; 

« 3S que le cortège se dérculera dans 
un ordre parlait: par localités, avec dra
peaux, fanions, cliques, fahiaies. sections 
d'éducation physique, l e am.calistes et 
leurs lamilies en rangs de six pour lactli-
ttr le contrôle et donner a m toule des 
spectateurs-la mesure précise de notre 
lorcs a la fois résolue, calme et digne 

« Ces quelques points précisés, nous 
Faisons pleinement confiance à tous nos 
militants 

» Nous avons la certitude que bien peu 
manqueront h l'appel à Lille, le 7 juin. 

« Us savent ce qu'ils doivent fc l'Ecole 
laïque et aux éducateurs du peuple 

« Mais, s'ils ont le culte de la recon
naissance, ils ont aussi une ardente loi 
dans leur action. 

• Ils manifesteront surtout, le 7 juin, 
leur volonté de la poursuivre sans trêve 
ru répit : leur volonté de persévérer dans 
la voie tracée par ceux qui. en 1881. ont 
voulu par l'Ecole Laïque, gratuite et Obli
gatoire, consolider la BépnMique, et la 
faire plus juste, plus fraternelle et plus 
humaine. 

« Amicalistes, au drapeau • 1 

UN MARINIER VICTIME 
D'UN GRAVE ACCIDENT 

A AMIENS 
M. Emile Bécu, Agé de 30 ans. marinier, 

originaire d'Etrœungt (Nord), était occu
pé hier matin A amarrer sa péniche, port 
d'amont A Amiens. Il se trouvait sur le 
chemin de halage lorsqu'il eut la jambe 
prise entre le cAbie d'acier et une borne 
d'amarrage, ri eut la Jambe droite affreu
sement .broyée. On l'a conduit fc l'Hotel-
Dleu où on dut pratiquer l'amputation ds 
la jambe. Son état est très sérieux. 

nsUIIXETON DU S JUIN tWl. — ... «S 

LA FIANCEE VEUVE 
par Henri GAYAR 

o 
LIVRE TROISIEME 

L'ÉPOUSE 

CHAPITRE V 

UNE VISITE 
Maintenant, Gilette venait fc la cli

nique tous les soirs. 
Elle rentrait fc la nuit avec les Ml-

rande, Perry-Bancel avait levé la con
signe, confiant fc son confrère Mlrand-
le-reseapé désormais hors d'affaire. 

Paul, qui devait au premier jour ren
trer chez lui, à Larnage. avait obtenu 
la permission de travailler deux heures 
par Jour et de s'occuper — de loin.. — 
de l'usine en construction, ainsi que de 
la villa qu'on élevait auprès. 

Jacques était allé voir les chantiers 
abandonnés, et avait rapporté de là di
vers papiers : plans, devis et mémoires 

-d'architecte que le comte relisait et an
notait. 

Les principaux documents étaient ail
leurs, au bureau de Mons, mais de ce 
bureau Paul n'en parlait jamais, pas 
plus que de Solange-

Ce silence avait fait comprendre fc 
~OUette qu'elle ne pouvait voir le Res

capé encore, c n faut attendre que Paul 
Vous réclame », lui avait-on dit. 

— oui. avait répondu l'Américaine, 
mais que pensez-vous de ce mutisme du 
comte ? J'ai essayé de confesser So-

' iatjÉe : même silence... Je devine. Je sans 
quv C a entre eux un souvenir péni

ble ; et ça m'inquiète pour l'avenir, pour 
le Jour où on les mettra en présence. 

— Ce Jour-là, répondit Jacques, tout 
sera oublié. Le bonheur effacera tout 
Vous ne croyez pas ? 

— Si. Jacquot, mais Je voudrais sa
voir... C'est comme ce journal que le 
comte rédige en secret... C'est pour So
lange? 

— Sans doute... 
— Ah ! comme Je voudrais y Jeter un 

coup d'ceil. 
On arriva ainsi jusqu'au dimanche. 
A la villa, Mme Fresnel, fc qui son 

père n'adressait plus la parole, faisait 
ses préparatifs pour le voyage fc Mu
nich. 

Le lundi, les Mirande, qui déjeunaient 
à la clinique toujours, et Gilette se 
trouvaient dans le salon, causant et 
lisant les journaux. 

Il faisait un temps doux d'été de 
Saint-Martin. Paul travaillait dans sa 
chambre située au premier. 

Tout fc coup la porte s'ouvrit et Mme 
Fresnel parut, suivie de Tascha, portant 
une gerbe de fleurs... 

Solange semblait calme, mais ses 
doigts frémissaient. 

— Je viens voir Paul, fit-elle d'un ton 
résolu : U est ici. Je le sais ! 

— Qui vous l'a dit ?... murmurait le 
docteur Mirande en regardant Gilette. 

— Pas mol— s'écria celle-cL 
— Non, Gilette, poursuivit la visi

teuse, ce n'est pas toi C'est mon père 
qui savait par Javogue... 

c Tantôt, au moment de partir en 
auto pour Paris où 11 a affaire, U est en
tré chez moi, a vu mes malles prêtes, et 
brusquement U a tout avoué, tout dit... 
n pleurait en me demandant pardon. 

c La scène a été courte. J'Ignore ce 
que j'ai répondu... 

« Papa parti. J'ai sauté dans un taxi-
auto... Mo voici. " ', ' 

f Je veux voir Paul I 

— Venez ! fit Jacques, et tout le mon
de sortit. 

Tascha marchait en tête. On eût dit 
qu'elle connaissait la maison. Elle trou
va sans peine la porte du comte, l'ou
vrit, et Paul se dressa tout pale, les 
traits bouleversés 1 

Solange remuait les lèvres, incapable 
de parler. Jamais amants no s'étaient 
trouvés dans situation pareille. 

Ils se regardaient... Tascha les prit 
par la main et les emmena au fond de 
la pièce. 

— Nous les gênons, fit-elle en reve
nant, allons-nous-en. 

C'étaient les premiers mots qu'elle 
prononçait. 

Chacun obéit. En oe moment cette 
enfant, au sourire mystérieux dominait 
tout le monde— On eût dit que ce qui 
arrivait, elle le prévoyait depuis long
temps. . 

Arrivés au salon, la curieuse Gilette 
prit l'Hindoue fc part, comme une fois 
déjà dans les bois de Larnage. 

— Tu savais, répétait-elle, pourquoi 
n'as-tu pas parlé ? pourquoi... 

— Non. mademoiselle, répondit Tas
cha. Je ne savais pas... Du moins ce que 
Je voyais était tellement obscur... En 
parlant, je risquais d'aggraver les cho
ses. Il fallait que le Destin s'accom
plisse, que ceux qu'il frappait se < sau
vent eux-mêmes » fc force d'amour. 

« Car U y a quelque chose qui est plus 
fort que le Destin, plus fort que la 
Mort : c'est l'Amour. 

Un peu après, ce fut Tascha encore 
qui ramena ses mais — Perry-Bancel 
s'était Joint fc eux — près de Paul et de 
Solange. 

Las amants es tenaient enlacés et 
souriaient fc leurs amis. Leurs traits 
étaient transfigurés par le bonheur, 
mais il y avait dans ce bonheur quelque 
chose de grave, comme un écho des tra
giques événements d'où ils sortaient. 

Parfois, des yeux de Solange, une lar
me glissait rapide, une de ces larmes 
silencieuses Jailllesdu tréfonds de l'Ame. 

On se sépara en répétant : A demain. 
... Quelques heures plus tard, le res

capé était chez lui, à Larnage, dormant 
dans son lit I 

n faisait une nuit notre, sans lune-
Jacques mit un browning dans sa po
che et, fc pied, prit le chemin du c Grand 
Trou ». 

CHAPITR VI 

L'AFFUT 
Depuis uns semaine. Paul était au 

château de Larnage où Solange et Gi
lette venaient lui tenir compagnie plu
sieurs heures par Jour.. 

Le comte avait hâte de sortir et de 
faire reconnaître son identité ; mais tes 
Mirande le retenaient. 

— Patiente encore, disait Jacques, le 
moment approche où nous pourrons te 
montrer subitement... 

s Je compte beaucoup sur oe coup de 
théâtre pour démasquer ton mystérieux 
assassin, l'Homme de la Cheminée. 

Sur ces entrefaites, on apprit par Tin-
tin que Sophus avait été revu rôdant la 
nuit autour du Puits qui Parte-

Dés lors, chaque soir. Jacques, son on
cle et Oitette se retrouvaient au Grand-
Trou, et tenaient conseil tandis que Pi
cotin et Tascha montaient la farde aux 
environs. 

Depuis quelque temps, les rendez-vous 
avaient lieu après-diner, entre neuf heu
res et minuit. C'est Gilette qui l'avait 
demandé. Elle prétendait qu'il lui était 
beaucoup plus facile de s'absenter fc ce 
moment, quand on la croyait couchée. 

Tout d'abord, à propos de ces sorties 
rémanesques, Jacques avait bien essayé 
quelques timides remontrances, mais la 
Jeune femme l"fctajv arrêté an. Damier 
mot- , 

— Voyons, s'était-elle écriée, vous sa
vez bien que Je ne risque plus de me 
compromettre ! 

Le soir où nous sommes, tes trois amis 
étaient réunis ares de la roulotte des 
Picot et l'Américaine avait commencé 
par donner des nouvelles de Solange et 
du château. 

— De ce côté, tout va fc souhait, dl-
sait-elle, et les relations entre Solange 
et son père s'améliorent chaque Jour. 

e Au fond, et malgré son égoïsme fé
roce, le baron aime sa fille et Je crois 
que lorsqu'il faudra s'expliquer, ce n'est 
pas de son coté que viendra te résis
tance. 

— n fera bien, murmura Jacques 
sourdement. 

c M de Lambert n'a qu'un moyen de 
réparer ses torts, te crime de son admi
nistration... envers le comte Paul, c'est 
de lui ouvrir sa maison toute grande I s 

Vers onze heures, Tintln ayant déclaré 
que Sophus ne viendrait plus mainte
nant, Jacques et ses compagnons déci
dèrent de rentrer et te boy s'installa au 
volant de la «Candillac». 

Un instant après les deux voitures fi
laient fc toute allure, leurs phares étin-
celant dans la nuit. 

Comme Us arrivaient sur la grand' 
route, Us virent quelqu'un surgir devant 
eux en gesticulant. C'était Matignon. 

— Messieurs, bégaya-t-u, arrivez vite. 
< On vient de se battre, la-bas, U y a 

un cadavre... Sophus. 
— L'insaisissable Sophus, s'écria Jac

ques, tué 
— Sophus, continua le docteur, et qui 

était Sophus ? Robert ? 
— Eh l non pas Robert, puisque c'est 

Robert qui l'a tué, ou presque... 
— Comment, s'écria Jacques. ExpU-

quox-vous, seerebteu I Quel est ce So
phus? , 

— Venez et vous te verrez, mol-même 
je ne puis en croire mes yeux ! 

Us s'élancèrent, suivis de Gilette qui 
elle aussi voulait voir— 

Tout en courant, Matignon racontait 
le drame en phrases hachées... 

— Voilà, dit-U. Comme vous le savez 
peut-être, j'avais repris nos rendez-vous 
avec l'cHomme masqués, mon ex-direc
teur, Sophus, quoi... 

« Je m'étais bien aperçu qu'on me sui
vait parfois, mais je ne croyais pas que 
l'affaire irait si loin... 

c Je dis cela parce que Je ne voudrais 
pas qu'on m'accuse d'avoir préparé un 
guet-apens-

— Alliez... hurla Jacques qui bouil
lait d'impatience. 

— Donc, tout fc l'heure, mon ex-patron 
et moi nous étions dans le «Trou» au 
pied du talus. 

c On se dirigeait vers les grottes, 
lorsque soudain un homme caché der
rière les roches, un homme qui guettait 
comme un chasseur fc l'affût, a surgi 
devant nous. 

« C'était M Fresnel. 
€ Aussitôt, Sophus s'était arrêté. C'est 

la première fols que Je l'ai vu se trou
bler, frémir... 

e Cependant, l'autre S'avançait mena
çant et ricanant : 

« — Bonjour, Gilbert ! a-t-U dit, bon
jour, cher ami... 

c En même temps, d'un revers de 
main, U lui balayait la figure, arrachant 
le masque de chauffeur, la fausse barbe, 
tout... 

c C'était bien Gilbert, en effet.. Ah ! 
si vous aviez vu ses yeux sous le souf
flet, des yeux de chat, da tigre plutôt 

« Puis te duel : c'a a été bref et ter
rible ! 

c Les deux ennemis venaient de s'em
poigner et se roulaient par terre, se tor
daient comme des serpents. 

c J'avais cru que Robert, Robert-te-

Fort, ne ferait qu'une bouchée du blon-
din, mais non ! 

« Gilbert tenait bon, qui diable aurait 
jamais supposé que ce muscadin... Ah! 
en voilà qui nous aura trompés sur toute 
la ligne ! 

c n fléchissait cependant et a tiré un 
poignard je ne sais d'où. 

c Alors Robert a ramassé un caillou 
et s'est mis fc cogner sur la tête. 

c C'était affreux... J'entends encore 
les os craquer. 

« Puis, tout fc coup, Fresnel a ouvert 
les bras et s'est abattu à la renverse 
avec un : Ah ! 

f L'autre venait de lui planter son 
poignard de bas en haut- jusqu'au 
manche I 

i Après quoi Gilbert — U avait te 
crâne défoncé, un voile do sang devant 
les yeux — s'est élancé contre mot te 
couteau levé. 

c II voulait me tuer, moi aussi, me 
supprimer parce que Je connaissais son 
secret, un secret qui explique bien des 
enoses... 

< n était horrible fc os moment, un 
vrai démon, et Je ne l'ai pas attendu, 
vous pensez. 

t Je suis parti comme un sobre, me 
retournant parfois. 

e Cinquante mètres plus loin, t Gil
bert Sophus » s'est abattu fc son tour, fc 
bout de force, et J'ai continué de courir 
Jusqu'ici Voilà... 

— n faut te retrouver, s'emparer de 
lui, dit Jacques. 

En dix minutes, en courant à travers 
tes éboulis, on atteignit l'endroit, encore 
marqué dune large flaque rouas, où 
Gilbert était tombé. 

Mais celui qu'on cnercnalt n'était glas 
la. 

_ t » canaille, grondai* Ptertia. M 
s'est sauvé, 

u Mm»}' 


